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En conformité avec la Loi sur les bibliothèques publiques, L.R.O. 1990, chap. P.44, art.15 (2), le Conseil de bibliothèque 
nomme un directeur général qui supervise et dirige les activités de la Bibliothèque publique de Casselman et son 
personnel. Cette politique donne un aperçu de la nature des rapports du Conseil de bibliothèque avec le directeur 
général. 

1. Le directeur général est l’unique lien entre le Conseil de bibliothèque et les activités de la bibliothèque. 
Comme tel : 

a) le Conseil oriente les décisions et les actions du directeur général : 
i. en prenant des décisions lors des réunions du Conseil de bibliothèques et en les adoptant 

par un vote majoritaire  
ii. en adoptant des politiques écrites 

iii. en adoptant des budgets et des plans 
iv. par l’élaboration d’une description de travail pour le directeur général 

b) seules les décisions officielles du Conseil de bibliothèque « en tant qu’entité » sont exécutoires pour 
le directeur général 

c) les décisions ou directives émises par de membres individuels du Conseil ne sont pas exécutoires 
pour le  directeur général. 

2. Le directeur général devra : 

a) prendre ou approuver des actions licites au nom de la bibliothèque  
b) agir d’une manière conforme à la mission, à la vision, aux valeurs et aux politiques du Conseil de 

bibliothèque 
 

 

 
 
 



 
 
 

c) être responsable de l’embauche, de l’administration et de l’évaluation du rendement de tous les 
employés réguliers, ou sous contrat, de la bibliothèque  

d) concevoir, réaliser et gérer les pratiques et activités opérationnelles  

3. Le directeur général pourra consulter les cadres supérieurs municipaux sur les questions de la 
bibliothèque et pourrait adopter certaines procédures de la municipalité, mais il n'est pas tenu de suivre 
les politiques de la municipalité à moins que celles-ci soient approuvées par le Conseil de bibliothèque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document connexe : 
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